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Acteur de l’éco-transition

des TPE/PME wallonnes :

dispositif EASY’GREEN



Historique



Une histoire

ponctuée de
réponses
aux besoins
des PME

6 PÔLES
+ UN GUICHET UNIQUE 

D’INFORMATIONS: 
WWW.1890.BE

http://www.1890.be/


4 MÉTIERS

ORIENTATION
SENSIBILISATION
ACCOMPAGNEMENT

FINANCEMENT



Sensibilisation et accompagnement public via les 
référents BC/EC

Pour détecter le potentiel bas carbone !
(diagnostic gratuit) 

Attention : uniquement si 
transformation ou vente (élevage 
ou culture exclu)



Accompagnement privé via les chèques entreprises

 Chèques économie circulaire
• PME (non-)en difficulté en RW

• Expert labellisé

• Intervention 75 % max

• Montants plafonnés différents

 Chèques énergie 

 https://www.cheques-entreprises.be/

Projets EC sur les 4 piliers :
• Production/conception circulaire

• Logistique inversée
• Symbioses industrielles

• Nouveaux modèles d’affaires (EFC)

• Audit global
• Audit simplifié
• Audit partiel  ou Etude de préfaisabilité 

o Énergie Renouvelable / Cogénération 
o Bâtiment
o Processus Industriels
o Éclairage

https://www.cheques-entreprises.be/


Pour tout projet de transition énergétique, éco-innovation (réduction de l’empreinte 

carbone de l’entreprise en ce compris l’économie circulaire) ou réduction des gaz 

fluorés :

 En direct avec l’entreprise

 Produits du groupe Sowalfin non exclusifs

 Pas de montant minimum

 Pas de frais de dossier

Financement EASY’GREEN



Transition énergétique
 Optimisation de l’efficacité énergétique (et de l’eau) :

• de l’outil de production (optimisation, récupération, isolation tuyauterie,…)
• et/ou des bâtiments/bureaux (isolation, chauffage/froid, éclairage LED,

cogénération, …)

• Gestion intelligente de l’énergie : comptage, supervision, …

 Production d’énergie à partir de sources d’énergies renouvelables, consommée
majoritairement par la PME

Exemples : PV, éolien, pompe à chaleur, solaire thermique, biométhanisation …
(bornes de recharge et stockage)

 Projets éco-innovants (techno ou non) ayant un impact direct sur les émissions
de CO2: cleantech, procédé de réutilisation des déchets, plateforme, ...



La transition bas carbone sur le bâtiment … 

Investissements « classiques » lors de la construction, rénovation : 

Isolation des parois 

Chassis double vitrage

Energie renouvelable 

Système de chauffage 

Eclairage LED

Favoriser les apports naturelsIsolation du toit



• Froid industriel ou non, climatisation

• Gaz utilisés principalement : R….
Réfrigérateur

Congélateur

Climatisation

Pompe à chaleur

Camion réfrigéré

…

• Législation évolutive (2030)

• PRP (GWP) très important

• Solutions financées : pas que CO2 et NH3

TOUS LES SECTEURS SONT CONCERNES : 
Horeca, Industrie, tertiaire,…

INVESTISSEMENTS NON NEGLIGEABLES 

Les gaz fluorés

… 2030



= Optimiser l’usage des ressources matérielles/immatérielles

L’éco innovation dont l’économie circulaire

Mise en œuvre d’un plan d’actions en lien avec une démarche visant à 
rendre l’entreprise plus circulaire

Déchets, symbiose industrielle, mutualisation, recyclage, 
logistique inversée, …
Changement de modèle économique : éco de fonctionnalité… 



La transition bas carbone c’est aussi un 
investissement rentable



Exemple 1 : Ferme Comijn (Jehay)

250 hectares de terres cultivés, principalement pour
la culture de pommes de terre. 

Installation de panneaux photovoltaïques entièrement financés par Easy’green
• Puissance totale de 217 kWc pour un investissement de 169.000€
• Production électrique annuelle estimée de 196 MWh
• Taux autoconsommation +/- 48 %

Gain estimé : +/- 27,274 € / an
• Electricité produite et autoconsommée (146€/MWh) : 13.737 € /an
• Electricité injectée (35 €/MWh) : 3.570 € 
• CV : 9.967 €

Remboursement (10 ans, 1 an de franchise en K)
• 1.690 € la 1ère année => gain en trésorerie > 15.617 €/an

• 18.778 €/an les 9 années suivantes  => gain en trésorerie > 8.496 €/an



Exemple 2 : La Société du Terroir du Geer (STG) = coopérative basée à Geer active 
dans le stockage, la transformation et la vente de pommes de terres. 

Installation de panneaux photovoltaïques entièrement financés par Easy’green
• Puissance totale de 141 kWc pour un investissement de 99.152 €
• Production électrique annuelle estimée de 124 MWh
• Taux autoconsommation +/- 34 %

Remboursement (10 ans, 1 an de franchise en K)
• 992 € la 1ère année => gain en trésorerie > 7.968 €/an

• 11.005 €/an les 9 années suivantes  => gain en trésorerie > 4.262 €/an



Exemple 3 : biométhanisation

Exploitation agricole avec deux activités : 
- Poulet de chair pour un intégrateur (30.000 poulets) 
- Exploitation laitière (340 vaches) 

Unité de biométhanisation financée partiellement par Easy’green

• Puissance totale de 210 kWe bridée dans un premier temps à 175 kWe pour 
un investissement de 2.069.000 € (dont 569.000 € de subsides)



Gain estimé avant remboursement : entre 101 et 157.000 € / an



Exemple 4 : PME qui réalise un audit pour prioriser ses investissements

• Infrastructures : année 1996 (rénovation en 2008)   

• Consommation électrique annuelle : 490.000 kWh (~140 ménages)
• Consommation mazout annuelle : 300.000 kWh (~30.000 litres)
• Prix considérés des énergies :

o Electricité : 150 €/MWh
o Mazout : 0,065 €/kWh (ou 0,65 €/l)

• Réalisation d’un audit énergétique global :~10.000 €
o Subside via les chèques énergie de 75%
o Possibilité de financement Easy’green pour le solde  (RW)



Cas concret : pistes d’améliorations consommations électriques   (490.000 kWh/an)

• Répartition consommations selon mesures

• Pistes d’amélioration (partie électricité) : 

o Eclairage : placement de LED (à la place de tubes lumineux TL8)

o Froid : fermeture des frigos pour limiter les pertes de froid

o Installation photovoltaïque

Cas concret : pistes d’améliorations consommations  mazout (300.000 kWh/an)

• Besoins en chauffage et ECS (20.000 €/an)

• Pistes d’amélioration :

• Nouvelle chaudière gaz à condensation (en remplacement d’une au mazout)

• Installation d’un système de régulation de chauffage

• Froid : fermeture des frigos pour diminuer les besoins en chauffage

Sources Consommations (kWh) %

Eclairage 98.000 20%

Froid 343.000 70%

Autres 49.000 10%

TOTAL consommations 490.000kWh

TOTAL factures 73.500€



Cas concret : Economies, temps de retour

Eclairage LED non sélectionné (TRI > 10 ans).  Cependant, la réduction des coûts de 
maintenance sont à prendre en considération (durée de vie des LED’s 4 à 5x plus longue 
que des TL « classiques »)

Installation PV (150 kWc) limitée à la surface disponible en toiture => ne couvre pas les 
besoins en électricité (consommation annuelle de 490.000 kWh)

=> Investissements décidés de 201.700 € 

Electricité Mazout Energie primaire Elec + mazout TRI

kWh/an kWh/an GJp/an € années

Eclairage 37.000 28.500 0 257 4.275 8,7

LED 37.000 28.500 0 257 4.275 8,7

Froid 42.200 62.400 65.700 798 13.631 3,1

1. Portes/frigos 24.400 39.400 52.500 544 9.323 2,6
2. Volet/congel 4.200 9.900 13.200 137 2.343 1,8

3. Cordon/congel 13.600 13.100 0 118 1.965 6,9

Chauffage 39.500 0 75.200 271 4.888 8,1

1. Chaudière gaz 35.000 0 50.600 182 3.289 10,6

2. Régulation 4.500 0 24.600 89 1.599 2,8

Installation PV 120.000 125.000 0 1.125 23.869 5,0

150 kWc 120.000 125.000 0 1.125 23.869 5,0

TOTAL 238.700 215.900 140.900 2.450 46.662

Investissement 

(€)

Economies 



Cas concret : variation du prix des énergies

Coûts de l’électricité et du mazout stables // T=0

L’investissement de 201.700 € génère environ 42.000 € d’économie

=> TRI moyen global de 4,8 ans

Augmentation de 30% des coûts de l’électricité et du mazout // T=0

L’investissement de 201.700 € génère environ 54.500 € d’économie

=> TRI moyen global de 3,7 ans



• Hypothèses : 

- Prêt subordonné de 201.700 €

- 100% Easy’green ; 0% autofinancement 

- 10 ans, dont 1 an de franchise - Intérêt : 1,5%

• Remboursement : 

- Charges en capital (à partir année 2) : 22.410 €/an 

- Charges en intérêt : 3.025 € /an  (en moyenne) 

 La 1ère année : 

• L’entreprise ne paie que les intérêts (3.025 €) et 

• Economise de 42.000 €/an et 54.500€/an sur sa facture (selon le prix de l’énergie)  

À partir de la 2ème année (pendant 9 ans): 

• L’entreprise rembourse 25.435 € et économise sur sa facture entre  42.000 €/an et 54.500€/an

 L’opération est financièrement bénéfique, améliore la rentabilité et la trésorerie de l’entreprise, sans 
avoir eu à mobiliser des fonds propres ou des garanties pour financer la réduction de l’empreinte 
carbone

Cas concret : bilan financier 



Une procédure simple et proche de la PME

Quel que soit le projet, la procédure est similaire et reste flexible:

 Un canevas de candidature pour une demande de financement disponible sur le 
site Internet ou envoi direct (simultanée à la procédure bancaire)

 Une équipe pour rencontrer l’entreprise et contribuer au montage financier

 Des comités à intervalles réguliers, voire électroniques pour les projets urgents

 Une libération rapide une fois le bouclage financier attesté

Site: www.sowalfin.be

Contact: eco-transition@sowalfin.be

Téléphone : 04/220.51.90

http://www.sowalfin.be/
mailto:eco-transition@sowalfin.be


L’équipe EASY’GREEN à disposition des PME
Contact: eco-transition@sowalfin.be Téléphone : 04/220.51.90

mailto:eco-transition@sowalfin.be



